
 Il repose sur trois piliers essentiels :​

Quels sont les objectifs du PEAC  ?

Garantir à chaque élève un accès égal à l’art
et à la culture, de l’école jusqu’au lycée.

Des rencontres avec des œuvres d’art, des artistes,
des professionnels de la culture, ainsi que des lieux de
création ou de conservation.​

Des rencontres

Des pratiques

Des connaissances

Des pratiques artistiques individuelles et collectives,
dans une diversité de disciplines.​

Des connaissances comprenant l’appropriation de
repères, de lexiques et le développement de la faculté
de juger, d’exprimer un ressenti esthétique, et de
porter un jugement éclairé sur des œuvres

sources : https://eduscol.education.fr/575/education-artistique-et-culturelle


